
DPAEP 999
Portant sur un stationnement interdit et considéré comme gênant place de 
la Préfecture

DPAEP 1000
Portant sur une coupure de voie pour manifestation "Au Pré d'Ida" rue de 
Zétrud Lumay

DPAEP 1003
Portant sur une autorisation de stationnement pour déménagement rue 
des Capucines

DPAEP 1004

Portant sur une coupure de circulation sur trottoir pour travaux Pont Paul 
Bert Abroge et remplace l'arrêté n°2022-DPAEP-0556 du 27 avril 2022 
portant sur une coupure de circulation sur trottoire pour travaux

DPAEP 1005
Portant sur une coupure de voie et interdiction de stationnement pour 
travaux Petite Route d'Augy

DPAEP 1006
Portant sur une coupure de voie et intezrdiction de stationnement pour 
travaux rue Martineau des Chesnez

DPAEP 1007
Portant sur une coupure de voie pour travaux stationnement interdit et 
considéré comme gênant rue Edison

DPAEP 1008
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travux  route d'Auxerre (RN 77)

DPAEP 1009
Portant sur une coupure de voie et stationnement interdit et considéré 
comme gênant pour travaux rue Paul Armandot

DPAEP 1010
Portant sur une autorisation de stationnement pour déménagement rue 
des Dampierres

DPAEP 1012
Portant sur une crculation perturbée et stationnement interdit et considéré 
comme gênant pour travaux rue d'Eckmuhl

DPAEP 1013
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux rue des Coudriers

DPAEP 1014
Portant sur une coupure de voie pour travaux stationnement interdit et 
considéré comme gênant rue Bérault

DPAEP 1015
Portant sur une autorisation de stationnement pour déménagement rue 
Carnot

Direction Patrimoine et Aménagement de l'Espace Public

Arrêtés de circulation et de stationnement du 4 au 8 juillet 2022



DPAEP 1016
Portant sur une coupure de voie pour déménagement contre-allée 
Boulevard du 11 novembre

DPAEP 1017
Portant sur une coupure de voie et interdiction de stationnement pour 
travaux rue du lycée Jacques Amyot

DPAEP 1018
Portant sur une autorisation de stationnement pour déménagement Quai 
de la République

DPAEP 1020
Portant sur une coupure de voie et stationnementinterdit et considéré 
comme gênant pour travaux rue Paul Bert

DPAEP 1021
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travux route de Vaux

DPAEP 1022
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux rue de l'Eglise

DPAEP 1023
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux route de Petit Vaux (RD 362)

DPAEP 1024
Portant sur une circulation perturbée, stationnement  interdit et considéré 
comme gênant rue Georges Guyot

DPAEP 1025
Portant sur une coupure de voie, stationnement interdit ey considéré 
comme gênant rue de la Fête Dieu

DPAEP 1026
Portant sur une coupure de voie, stationnement interdit et considéré 
comme gênant rue George Sand

DPAEP 1027
Portant sur une coupure de voie, stationnement interdit et considéré 
comme gênant place de l'Eglise

DPAEP 1028
Portant sur une autorisation de stationnement pour travux Impasse des 
Fourbisseurs d'Epée

DPAEP 1029
Portant sur une coupure de circulation et stationnement interdit lors de 
manisfestation

DPAEP 1030
Portant sur circulation perturbée et stationnement interdit et cosidéré 
comme gênant pour travaux avenue d'Auxerre (RD 89)

DPAEP 1031
Portant sur une autorisation pour occupation du domaine public Grande 
Rue

DPAEP 1032
Portant sur une autorisation de stationnement pour déménagement rue 
Belle Pierre

DPAEP 1033
Portant sur une circulation perturbée, stationnement interdit et considéré 
comme gênant Chemin de Monthiibault

DPAEP 1034
Portant sur une coupure de voie et stationnement interdit et considéré 
comme gênant pour travaux rue d'Eckmuhl

DPAEP 1035
Portant sur la circulation et le stationnement "Fête Nationale du 14 juillet" 
CérémononieS Officielles le 13 juillet

DPAEP 1036 Portant sur une autorisation pour travaux Avenue Pasteur

DPAEP 1037
Portant sur une coupure de circulation et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux rue du Coteau

DPAEP 1040 Portant sur une coupure de voie pour travaux rue Lebeuf



DPAEP 1041

Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux Parc de l'arbre sec place Achille 
Ribain Parking Avenue Delacroix

DPAEP 1042
Portant sur une coupure de circulation et stationnement interdit lors de la 
manifestation du 13 juillet

DPAEP 1043
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux Chemin de Néron

DPAEP 1044 Portant sur une coupure de voie pour manifestation rue Châtel Bourgeois

DPAEP 1045 Portant sur une autorisation de stationnement rue du Temple

DPAEP 1047
Portant sur une interdiction ponctuelle de stationnement pour travaux sur 
le territoire de la ville d'Auxerre

DPAEP 1048 Portant sur une coupure de voie pour déménagement rue Paul Armandot

DPAEP 1049
Portant sur une coupure de circulation et occupation du domaine lors de la 
manifestation "Repas Administrés - Municipalité" rue Soufflot

DPAEP 1050 Portant sur un stationnement et réserve pour manifestation rue de l'Eglise

DPAEP 1051

considéré comme gênant pour travaux route de Coulanges (RD 85) Abroge 
et remplace l'arrêté n°2022-DPAEP-0863 du 14 juin 2022 portant sur une 
circulation perturbée et stationnement interdit et considéré comme gênant 
pour travaux

DPAEP 1052 Portant sur une circulation perturbée Les Archies (RN 77)

DPAEP 1054
Portant sur une autorisation de stationnement pour déménagement rue 
Louis Richard

DPAEP 1055
Portant sur une coupure de circulation et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux Chemin de la Croix Bonnot

DPAEP 1056
Portant sur une coupure de voie  et interdiction de stationnement pour 
travaux rue Fourier

DPAEP 1057
Portant sur une circulation perturbée, stationnement interdit et considéré 
comme gênant rue Quinat

DPAEP 1058
Portant sur une autorisation pour occupation du domaine public rue 
Fourier

DPAEP 1059 Portant sur une autorisation de stationnement rue du Temple

DPAEP 1060 Portant sur une coupure de voie pour déménagement rue Bérault

DPAEP 1062
Portant sur une coupure de circulation et stationnement interdit lors de la 
manifestation  "Fête Patronale"



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 0999 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UN STATIONNEMENT INTERDIT ET 

CONSIDERE COMME GENANT 

 

PLACE DE LA PREFECTURE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date 30/06/2022 
 

Considérant la demande de Monsieur John SUTTON, en date du 28 juin 2022, sollicitant la 

réservation d’un emplacement place de la Préfecture pour le stationnement d’un car 

transportant des musiciens,  
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre, en date du 30 juin, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison de l’organisation d’un concert à la cathédrale Saint-Etienne, le stationnement sera 

interdit et considéré comme gênant sur 8 emplacements place de la Préfecture le long de la 

cathédrale, le 28 juillet 2022. 

Ces emplacements seront réservés pour le stationnement dudit car. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins du service 

Logistique. 

 
Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
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Article 4 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Monsieur John SUTTON, Paroisse Saint Germain d’Auxerre, Service 

Logistique, Cabinet du Maire Président, Administration Générale, France Bleu Auxerre, 

ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, 

Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement 

Durable, Représentant des Taxis. 
 

 

     Fait à Auxerre, le  1 juillet 2022    
 
  
 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1000 
COMMUNE DE COULANGES-LA-VINEUSE 

 

 

 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE 

POUR MANIFESTATION 

 

« AU PRÉ D’IDA » 

RUE DE ZÉTRUD LUMAY 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de Mme le Maire de Coulanges-la-Vineuse, en date du 01/07/2022, 
 
Considérant la demande, en date du 30 juin, de M. Vladimir Boisdon, représentant 

l’association « Au Pré d’Ida » concernant l’organisation d’un festival de musique, 
Considérant que l’organisation de cette manifestation nécessite une interruption du trafic, et 

une occupation temporaire du domaine public, il convient de prendre des mesures de sécurité 

appropriées portant principalement sur la circulation et le stationnement, 
Considérant l’accord de Mme le Maire de Coulanges-la-Vineuse en date du 1er juillet, 

autorisant la manifestation, 
 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison de la manifestation susvisée, la rue de Zétrud Lumay sera fermée à la circulation du 

06 août 2022 à 12h au 07 août 2022 à 12h. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par l’organisateur, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance. 

• Concernant le dispositif anti-intrusion, des véhicules tampons seront mis en place à 

chaque entrée dans le périmètre de la manifestation. 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : M. Boisdon président d’Au Pré d’Ida, Mairie de Coulanges-la -Vineuse, 

Gendarmerie de Coulanges-la-Vineuse, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois. 
 

 

    Fait à Auxerre, le 1 juillet 2022 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1003 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR DEMENAGEMENT 

 

RUE DES CAPUCINES 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 01/07/2022 
 

Considérant la demande de Madame Florence MARLE en date du 30 juin, concernant le 

déménagement d'un local au n°3 rue des Capucines,  
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 1er juillet, autorisant le 

déménagement, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
Mme Florence MARLE est autorisée à stationner un camion au droit du n°3 rue des Capucines, 

munie du présent arrêté apposé sur le tableau de bord du véhicule d'une manière lisible, du 1er 

juillet à 17h00 jusqu’au 4 juillet 2022 à 10h00. 
En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de Madame 

Florence MARLE chargée du déménagement. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 
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N° 2022 – DPAEP – 1003 
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Article 4: 
Madame Florence MARLE – 3 rue des Capucines – 89000 Auxerre, sera redevable de la 

somme de 15.50 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté 

municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 

2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui 

l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur 

montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du 

Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Madame Florence MARLE, Administration Générale, France Bleu Auxerre, 

ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, 

Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement 

Durable, Représentant des Taxis, URSSAF, DREAL, 

 

 

    Fait à Auxerre, le 1 juillet 2022 
      

 

 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour déménagement 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

 Camion 1 1 15.50 € 15.50 € 

 
 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1004 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE CIRCULATION SUR TOTTOIR 

POUR TRAVAUX 
PONT PAUL BERT 

 

ABROGE ET REMPLACE L’ARRETE N° 2022–DPAEP–0556 DU 27 AVRIL 2022 
PORTANT SUR UNE COUPURE DE CIRCULATION SUR TOTTOIR 

POUR TRAVAUX 
 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 25/04/2022, 
 

Considérant la demande, en date du 19 avril et du 1er juillet, de la direction 

interdépartementale des routes Centre-Est, concernant des travaux de peinture des garde-corps 

du pont Paul Bert, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 25 avril, autorisant lesdits travaux, 
 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera interdite alternativement sur les 2 trottoirs 

du pont Paul Bert, du 16 mai au 08 juillet 2022, 
En aucun cas la circulation routière ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de la DIR Centre 

Est chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire et en 

référence à la fiche CF15 signalisation temporaire routes bidirectionnelles volume 1) : 
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• Des panneaux « Piétons, changez de trottoir » seront mis en place en amont et en aval 

du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Administration Générale, France Bleu Auxerre, ASVP – Stationnement, 

Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, Direction de la 

communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement Durable, 

Représentant des Taxis, DIRCE. 

 

    Fait à Auxerre, le 1 juillet 2022 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 –DPAEP–1005 
COMMUNE D’AUGY 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE ET INTERDICTION DE 

STATIONNEMENT POUR TRAVAUX 

 

PETITIE ROUTE D’AUGY 

 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Augy en date du 01/07/2022 
 

Considérant la demande de la Mairie d’Augy, en date du 1er juillet, concernant des travaux 

d’élagage à l’épareuse, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Augy en date du 1er juillet autorisant lesdits travaux, 
 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la petite route d’Augy sera fermée à la circulation, le 06 juillet 

2022. 
 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions 

ministérielles sur la signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation 

temporaire), notamment : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l'angle de la petite route d’Augy et de 

la rue Soufflot, sur la commune d’Augy, 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l'angle de la route d’Augy et de la rue 

de Sainte Nitasse, sur la commune d’Auxerre. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
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Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise Sade Télécom, Mairie d’Augy, Communauté de l’Auxerrois. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 1 juillet 2022 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 –DPAEP–1006 
 

VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE ET INTERDICTION DE 

STATIONNEMENT POUR TRAVAUX 

 

RUE MARTINEAU DES CHESNEZ 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 01/07/2022, 
Vu l’autorisation d’urbanisme n°DP 89024 21 B0004, 
 

Considérant la demande de l'entreprise MONSIEUR RÉNOVATION, en date du 30 juin, 

concernant le stationnement d’une benne pour évacuer des gravats, au n°14 rue Martineau des 

Chesnez, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 1er juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue Martineau des Chesnez sera fermée à la circulation du 

06 juillet au 8 juillet 2022. 

L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions 

ministérielles sur la signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation 

temporaire), notamment : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l'angle de la rue Martineau des Chesnez 

et de l’impasse de la Madeleine. 

• Un panneau « rue barrée à 100m » sera mis en place à l’angle de la rue Martineau des 

Chesnez et de la rue du Temple. 
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La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
La rue Martineau des Chesnez sera mise à double sens de circulation pour permettre aux 

véhicules sortant du parking de Monoprix de rejoindre la rue du Temple. 

 

Article 4 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 5 : 
L'entreprise MONSIEUR RÉNOVATION – 11 allée des Violettes 89380 APPOIGNY, sera 

redevable de la somme de 390.00 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu 

de l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor 

Public, qui l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; 

leur montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue 

du Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 6 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 7 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise MONSIEUR RÉNOVATION, Administration Générale, Police 

Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, 

Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Propreté Logistique, 

Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la 

Communication, Direction du Développement Durable, Yonne Républicaine, France Bleu 

Auxerre, Représentant des Taxis, Office du Tourisme. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 1 juillet 2022 
        

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation coupure de voie 

Durée NB PRIX à l’unité  

Journée 3 130.00 390.00 

  TOTAL 390,00 € 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1007 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE POUR TRAVAUX  

STATIONNEMENT INTERDIT ET CONSIDERE COMME GENANT 

 

RUE EDISON 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date du 01/07/2022, 
 

Considérant la demande de l’entreprise SUEZ en date du 01 juillet 2022, chargée de la 

création d’un nouveau branchement sur le réseau d’eau potable, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 1er juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue Edison sera fermée à la circulation et le stationnement 

sera interdit et considéré comme gênant à proximité du n°4 rue Edison, le 05 juillet 2022. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions 

ministérielles sur la signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation 

temporaire), notamment : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l'angle de la rue Edison et de la rue de 

la Tour d’Auvergne, 

• Un panneau « rue barrée à 100m » sera mis en place à l'angle de la rue de la Tour 

d’Auvergne et de l’avenue du 4ème Régiment d’Infanterie. 
 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
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Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise Suez Est – 74 rue Guynemer – 89000 Auxerre, Administration 

Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de 

l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Propreté 

Logistique, Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la 

Communication, Direction du Développement Durable, Yonne Républicaine, France Bleu 

Auxerre, Représentant des Taxis. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 1 juillet 2022 
 

        

         

       

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1008 
COMMUNE DE MONTIGNY-LA-RESLE 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

ROUTE D’AUXERRE (RN 77) 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire de Montigny-la-Resle en date du 05/07/2022, 
 

Considérant la demande, en date du 1er juillet, de la DIR Centre-Est, chargée du 

renouvellement de la signalisation horizontale, 
Considérant l’accord de M. le Maire de Montigny-la-Resle, en date du 1er juillet, autorisant 

lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée route d’Auxerre, du 18 juillet au 

16 septembre 2022. 
La DIR Centre-Est sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du 

chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de la DIR Centre-

Est chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''50 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux AK3 ''Chaussée rétrécie'' et B3 ''Interdiction de dépasser'' seront à 

mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1008 
COMMUNE DE MONTIGNY-LA-RESLE 

 
 

 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : DIR CENTRE-EST – 5 avenue de Grattery – 89000 Auxerre, Mairie de 

Montigny-la-Resle, Gendarmerie de Seignelay, Direction du Patrimoine et de l’Aménagement 

de l’Espace Public, Administration Générale. 
 

 

        Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022. 
 

      
 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1009 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE ET STATIONNEMENT INTERDIT ET 

CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

RUE PAUL ARMANDOT 
___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 01/07/2022, 
Vu l’autorisation d’urbanisme n°DP 89024 21 B0388, 
 

Considérant la demande de l'entreprise De Almeida, en date du 30 juin 2022, chargée de 

réaliser des travaux de ravalement de façade au n°11 rue Paul Armandot, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 1er juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue Paul Armandot sera fermée à la circulation dans sa partie 

comprise entre la rue du Nil et la rue Besan, le 06 juillet 2022 de 07h00 à 13h00. 

L’entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle de la rue du Nil et de la rue Paul 

Armandot, 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
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Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 5 : 
L'entreprise De Almeida – 1bis rue d’Aquitaine 89000 AUXERRE, sera redevable de la 

somme de 60.00 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté 

municipal n°FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 

2022. 

Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera 

par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur montant devra 

être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 

Auxerre. 
 

Article 6 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : ENTREPRISE DE ALMEIDA, Administration Générale, Police Municipale, 

Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, 

Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet 

du Maire, Direction de la Communication, Direction du Développement Durable, Yonne 

Républicaine, France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 4 juillet 2022 
 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation coupure de voie 

VEHICULE NB PRIX 
A 

PAYER 

Demi-journée 1 60.00 60,00 

  TOTAL 60,00 € 
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ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1010 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR DEMENAGEMENT 

 

RUE DES DAMPIERRE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 04/07/2022 
 

Considérant la demande de Madame Stéphanie BARON en date du 01/07/2022, concernant 

le déménagement d'un local au n°6/8 rue Dampierre,  
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 04 juillet, autorisant le 

déménagement, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
Mme Stéphanie BARON est autorisée à stationner un camion à proximité du 6/8 rue 

Dampierre, munie du présent arrêté apposé sur le tableau de bord du véhicule d'une manière 

lisible, le 09 juillet 2022. 
En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de Madame 

Stéphanie BARON chargée du déménagement. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
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Article 4: 
Madame Stéphanie BARON – 6 rue de l’Orée du Bois – 91150 Morigny-Champigny, sera 

redevable de la somme de 15.50 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de 

l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 

1er janvier 2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, 

qui l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur 

montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du 

Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Madame Stéphanie BARON, Administration Générale, France Bleu Auxerre, 

ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, 

Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement 

Durable, Représentant des Taxis, URSSAF, DREAL, 

 

 

    Fait à Auxerre, le 4 juillet 2022 
      

 

 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour déménagement 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

 Camion 1 1 15.50 € 15.50 € 

 
 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1012 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBEE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GENANT POUR TRAVAUX 

 

RUE D’ECKMUHL 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de la DIRCE en date du 04/07/2022, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 04/07/2022, 
 

Considérant la demande en date du 1er juillet, de l'entreprise Suez, chargée de réaliser des 

travaux sur le réseau d’eau potable, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 04 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant à proximité du n°3 rue d’Eckmühl, du 04 au 06 juillet 2022. 
En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Un panneau AK5 « travaux », un panneau B3 « interdiction de dépasser », un panneau 

B14 « 30km/h » seront à mettre en place en amont des travaux. 

• Des panneaux K8, K2 et K5a seront à mettre en place au droit du chantier. 

• Un panneau B31 sera mis en place en aval du chantier. 

• Des panneaux « piétons, changez de trottoir » seront à mettre en amont et en aval du 

chantier. 
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La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise Suez Est – 74 rue Guynemer – 89000 Auxerre, Administration 

Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de 

l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Propreté 

Logistique, Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la 

Communication, Direction du Développement Durable, Yonne Républicaine, France Bleu 

Auxerre, Représentant des Taxis, DIRCE. 
 

       Fait à Auxerre, le  5 juillet 2022 
 

       
      



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1013 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

RUE DES COUDRIERS 
___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 04/07/2022, 
 

Considérant la demande de l'entreprise Serpollet en date du 1er juillet 2022, chargée de réaliser 

des travaux de terrassement sur le réseau électrique, sur trottoir, pour le compte d’ENEDIS. 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 04 juillet, autorisant lesdits travaux, 
 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant, à proximité du n°1 bis rue des Coudriers, du 11 au 21 juillet 2022. 

L’entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1013 
VILLE D'AUXERRE 

 
Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise Serpollet– 6 Rue Saint Sauveur des Vignes 89100 SENS, 

Administration Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, 

Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Direction Propreté Logistique, Allo Mairie, 

Cabinet du Président, Direction de la Communication, Yonne Républicaine, France Bleu 

Auxerre, Représentant des Taxis. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 4 juillet 2022 
 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1014 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE POUR TRAVAUX  

STATIONNEMENT INTERDIT ET CONSIDERE COMME GENANT 

 

RUE BERAULT 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date du 04/07/2022, 
 

Considérant la demande de l’entreprise Serpollet en date du 1er juillet 2022, chargée de 

réaliser des travaux de terrassement sur le réseau électrique, pour le compte d’ENEDIS., 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 04 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue Berault sera fermée à la circulation et le stationnement 

sera interdit et considéré comme gênant à proximité du n°5 rue Berault, du 11 au 21 juillet 

2022. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions 

ministérielles sur la signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation 

temporaire), notamment : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l'angle de la rue Sous Murs et de la rue 

Berault 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
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Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise Serpollet– 6 Rue Saint Sauveur des Vignes 89100 SENS, 

Administration Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, 

Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Direction Propreté Logistique, Allo Mairie, 

Cabinet du Président, Direction de la Communication, Yonne Républicaine, France Bleu 

Auxerre, Représentant des Taxis. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 4 juillet 2022 
 

        

         

       

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1015 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR DEMENAGEMENT 

 

RUE CARNOT 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 04/07/2022 
 

Considérant la demande de l’entreprise Les Gentlemen Du Déménagement en date du 04 

juillet, concernant le déménagement d'un local au n°19 rue Carnot,   
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 04 juillet, autorisant le 

déménagement, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
L’entreprise Les Gentlemen Du Déménagement est autorisée à stationner un camion au droit 

du n°19 rue Carnot, munie du présent arrêté apposé sur le tableau de bord du véhicule d'une 

manière lisible, le 24 Août 2022. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l’entreprise 

chargée du déménagement. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
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Article 4: 
L’entreprise Les Gentlemen Du Déménagement – 15, rue en Rosey– 21850 Saint Apollinaire, 

sera redevable de la somme de 15,50 € pour occupation temporaire du domaine public, en 

vertu de l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à 

compter du 1er janvier 2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au 

Trésor Public, qui l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits 

de voirie ; leur montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre 

– 68 rue du Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise Les Gentlemen Du Déménagement, Administration Générale, France 

Bleu Auxerre, ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, 

Cabinet du Maire, Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction 

du Développement Durable, Représentant des Taxis, URSSAF, DREAL, 

 

 

    Fait à Auxerre, le 4 juillet 2022 
      

 

 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour déménagement 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

 Camion 1 1 15.50 € 15.50 € 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE 

POUR DÉMÉNAGEMENT 

 

CONTRE-ALLEE BOULEVARD DU 11 NOVEMBRE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date 04/07/2022, 
 
Considérant la demande, en date du 04 juillet 2022, de l’entreprise Courtet Déménagement, 

concernant le déménagement d'un local, au n°12 Boulevard du 11 Novembre, pour le compte 

de M. DUBARD, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 04 juillet, autorisant le 

déménagement, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
La contre-allée du boulevard du 11 Novembre sera fermée à la circulation, dans sa partie 

comprise entre la rue du Temple et le passage Soufflot, le 26 juillet 2022 de 14h00 à 16h00, 

pour permettre le stationnement d'un camion au droit du n°12 boulevard du 11 Novembre 
 

Article 2 : 
Le barriérage, le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins du 

pétitionnaire : 

• un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle de la contre-allée du boulevard 

du 11 Novembre et de la rue du Temple. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
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Article 4 : 
L’entreprise Courtet Déménagement – Route de Saint Bris le Vineux – 89290 Champs-Sur-

Yonne, sera redevable de la somme de 35,00 € pour occupation temporaire du domaine public, 

en vertu de l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à 

compter du 1er janvier 2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au 

Trésor Public, qui l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits 

de voirie ; leur montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre 

– 68 rue du Pont 89000 Auxerre. 

 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise Courtet Déménagement, Administration Générale, France Bleu 

Auxerre, ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du 

Maire, Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du 

Développement Durable, DREAL, URSSAF. 

 

 

    Fait à Auxerre, le 4 juillet 2022 
 

   
     

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation coupure de voie 

VEHICULE NB PRIX A PAYER 

Coupure de circulation 
Jusqu’à deux heures 

1 35,00 35,00 € 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE ET INTERDICTION DE 

STATIONNEMENT POUR TRAVAUX 

 

RUE DU LYCEE JACQUES AMYOT 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’autorisation d’urbanisme n°DP 89024 21 B0223, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 04/07/2022, 
 

Considérant la demande de l'entreprise SARL FAUCONNET, en date du 04 juillet, 

concernant une livraison de matériaux au n°19 rue du Lycée Jacques Amyot, pour des travaux 

de réfection de toiture. 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 04 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue du Lycée Jacques Amyot sera fermée à la circulation, 

les 11 juillet et 12 juillet 2022 de 08h00 à 16h30. 
 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions 

ministérielles sur la signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation 

temporaire), notamment : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l'angle de la rue de Paris et de la rue du 

Lycée Jacques Amyot 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 4 : 
L’entreprise SARL FAUCONNET – 51 rue des Mignottes – 89000 AUXERRE sera redevable 

de la somme de 260,00 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté 

municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 

2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui 

l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur 

montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du 

Pont 89000 Auxerre. 

 

Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 6 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise SARL FAUCONNET, Administration Générale, France Bleu 

Auxerre, ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du 

Maire, Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du 

Développement Durable, Représentant des Taxis. 

. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
 
        

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation coupure de voie 

Durée NB PRIX à l’unité  

Journée 2 130,00 260,00 

  TOTAL 260,00 € 
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR DEMENAGEMENT 

 

QUAI DE LA REPUBLIQUE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 04/07/2022 
 

Considérant la demande de Monsieur Alexandre ALAIN en date du 03 juillet, concernant le 

déménagement d'un local au n°12 quai de la République,  
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 04 juillet, autorisant le 

déménagement, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
Monsieur Alexandre ALAIN est autorisé à stationner un camion sur le parking à proximité du 

n°12 quai de la République, muni du présent arrêté apposé sur le tableau de bord du véhicule 

d'une manière lisible, le 22 juillet 2022. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de Monsieur 

Alexandre ALAIN chargé du déménagement. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
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Article 4: 
Monsieur Alexandre ALAIN – 12 quai de la République – 89000 AUXERRE, sera redevable 

de la somme de 15.50 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté 

municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 

2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui 

l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur 

montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du 

Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Monsieur Alexandre ALAIN, Administration Générale, France Bleu Auxerre, 

ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, 

Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement 

Durable, Représentant des Taxis, URSSAF, DREAL, 

 

 

    Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
      

 

 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour déménagement 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

 Camion 1 1 15.50 € 15.50 € 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE ET STATIONNEMENT INTERDIT ET 

CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

RUE PAUL BERT 
___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 05/07/2022, 
 

Considérant la demande de l'entreprise Rollin, en date du 05 juillet, chargée de réaliser des 

travaux de terrassement sur le réseau de gaz, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 05 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue Paul Bert sera fermée à la circulation dans sa partie 

comprise entre la rue Nicolas Maure et la rue Faillot, une journée sur la période du 29 au 

31/08/2022. 
L’entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle de la rue Paul Bert et de la rue 

Nicolas Maure 
• Une déviation sera indiquée par les rues Nicolas Maure, Jehan Régnier, et Faillot 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
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Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : ENTREPRISE ROLLIN – 19 GRANDE RUE SAINT ANTOINE – 89110 

AILLANT SUR THOLON, Administration Générale, Police Municipale, Police Nationale, 

SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, 

ASVP – Stationnement, Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, 

Direction de la Communication, Direction du Développement Durable, Yonne Républicaine, 

France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

ROUTE DE VAUX 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de l’UTR en date du 05/07/2022, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 05/07/2022, 
 

Considérant la demande, en date du 05 juillet 2022, de l'entreprise Socadrain, chargée de 

réaliser des travaux sur le réseau télécom, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 05/07/2022, autorisant lesdits 

travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant, à proximité du n°11 route de Vaux, une journée sur la période du 19 

au 26 juillet 2022. 
L’entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont et en 

aval des travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont et en aval 

des travaux. 
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• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise Socadrain - ZI CHEMIN DES RUELLLES – 89380 APPOIGNY, 

Administration Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, 

Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, 

Direction Propreté Logistique, Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, 

Direction de la Communication, Direction du Développement Durable, Yonne Républicaine, 

France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis, UTR. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBEE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GENANT POUR TRAVAUX 

 

RUE DE L’ÉGILSE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG002 de la Communauté de l’Auxerrois du 16 février 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de Madame le Maire de Saint-Georges sur Baulche en date du 05/07/2022 
 

Considérant la demande de l'entreprise SPIE en date du 1er juillet, chargée de travaux de 

raccordement sur le réseau électrique, 
Considérant l’accord de Madame le Maire de Saint-Georges sur Baulche en date du 1er juillet, 

autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant, à proximité du n°20 rue de l’Église, une journée sur la période du 

05 au 22 juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire (panneau de type ''B15'' et ''C18'', ou feux 

tricolores, ou feu de chantier si nécessité...) seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : Recours : En application des dispositions du décret n°65-29 du 11/01/1965 

modifié, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal 

Administratif de Dijon dans le délai de 2 mois à compter de sa notification par voie postale au 

22 rue d’Assas-21000 DIJON ou par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr (http://www.telerecours.fr ou 

https://citoyens.telerecours.fr/) 
 

Article 6 :  Mme le Maire de la commune de SAINT-GEORGES SUR BAULCHE, le Prési-

dent de la Communauté de d’agglomération de l’Auxerrois, le directeur départemental de la 

sécurité publique et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’application du présent arrêté dont ampliation sera remise à : 
 

• Entreprise SPIE – chemin des Ruelles 89380 APPOIGNY, 
• Mme le Maire à SAINT-GEORGES SUR BAULCHE 

• M. le Brigadier/Chef Principal de police municipale 

• M. le responsable des services techniques  

• Préfecture de l’Yonne, Bureau du Cabinet, 

• Cabinet du Maire d’Auxerre, 
• Communauté d'Agglomération de l’Auxerrois 

 
 

 

       Fait à Auxerre, le 6 juillet 2022 
 

       

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
https://citoyens.telerecours.fr/
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

ROUTE DE PETIT VAUX (RD 362) 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis réputé favorables de l’UTR, 
Vu l’avis favorable du Maire de Champs-sur-Yonne en date 05/07/2022, 
 

Considérant la demande en date du 1er juillet, de l'entreprise SPIE, concernant des travaux de 

raccordement sur le réseau électrique, 
Considérant l’accord de M. le Maire de Champs-sur-Yonne en date du 1er juillet, autorisant 

lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant, à proximité du n°12 route de Petit Vaux, les 06 et 07 juillet 2022. 

L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire (panneau de type ''B15'' et ''C18'', ou feux 

tricolores, ou feu de chantier si nécessité...) seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1023 
COMMUNE DE CHAMPS-SUR-YONNE 

 
La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 4 : 
Le présent arrêté sera affiché dans la Mairie de la Commune intéressée et aux extrémités du 

chantier.  

 

Article 5 : 
Monsieur le Maire de Champs sur Yonne, Monsieur le Lieutenant-colonel commandant le 

groupement de Gendarmerie de l’Yonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera remise à : Entreprise SPIE, Administration 

Générale, Mairie de Champs-sur-Yonne, Gendarmerie, UTR. 
 

 

       Fait à Auxerre, le  5 juillet 2022 
 

       
      



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1024 
COMMUNE D’APPOIGNY 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE, STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GÊNANT 

 

RUE GEORGES GUYOT 

___________________________________ 

 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de M. le Maire d’Appoigny, en date du 05/07/2022 
 

Considérant la demande de l'entreprise SPIE, en date du 1er juillet, chargée de réaliser des 

travaux de branchement électrique, 
Considérant la demande de M. le Maire d’Appoigny, en date du 1er juillet, autorisant les 

travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant à proximité du n°7 rue Georges Guyot, une journée sur la période du 

05 au 22 juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1024 
COMMUNE D’APPOIGNY 

 
 

Article 3 : 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 4 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 6: 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise SPIE - Chemin des Ruelles 89380 APPOIGNY, Direction du 

Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, SAMU, Communauté de l'Auxerrois, 

Mairie d’Appoigny, Police Municipale d’Appoigny, Gendarmerie de Seignelay. 

 

 

      Fait à Auxerre, le  5 juillet 2022   



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1025 
COMMUNE DE MONETEAU 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE, STATIONNEMENT INTERDIT ET 

CONSIDERE COMME GENANT 

 

RUE DE LA FETE DIEU 

___________________________________ 

 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire, en date du 1er juillet 2022. 
 

Considérant la demande de l'entreprise COLAS, en date du 30 juin 2022 chargée de réaliser 

des travaux de réfection de voirie, rue de la Fête Dieu, 
Considérant la demande de Mme le Maire de Monéteau, en date du 1er juillet 2022, autorisant 

les travaux de l’entreprise COLAS, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue de la Fête Dieu, dans sa partie comprise entre la rue de 

l’Yonne et la rue du Courtis Robin sera fermée à la circulation et le stationnement sera interdit 

et considéré comme gênant du 4 au 6 juillet 2022. 

L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

Les riverains pourront accéder à leur propriété selon l'état d'avancement du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance. 

• Des panneaux « rue barrée » seront mis en place aux extrémités du chantier : aux 

intersections de la rue de la Fête Dieu avec les rues de l’Yonne et Courtis Robin. 

 

 

Article 3 : 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1025 
COMMUNE DE MONETEAU 

 
 

Article 4 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 6: 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : ENTREPRISE COLAS chemin des Ruelles 89380 Appoigny, Direction du 

Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, Police Municipale, SDIS 89, 

Communauté de l'Auxerrois, Gendarmerie de Seignelay, Services techniques. 
 

 

      Fait à Auxerre, le  5 juillet 2022 
 

       



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1026 
COMMUNE DE MONETEAU 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE, STATIONNEMENT INTERDIT ET 

CONSIDERE COMME GENANT 

 

RUE GEORGE SAND  

___________________________________ 

 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire, en date du 1er juillet 2022. 
 

Considérant la demande de l'entreprise COLAS, en date du 30 juin 2022 chargée de réaliser 

des travaux de réfection trottoir, rue George Sand, 
Considérant la demande de Mme le Maire de Monéteau, en date du 1er juillet 2022, autorisant 

les travaux de l’entreprise COLAS, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, le stationnement sera interdit et considéré comme gênant au 

droit du 16 rue George Sand. Les travaux seront réalisés du 4 au 6 juillet 2022. 

L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

Les riverains pourront accéder à leur propriété selon l'état d'avancement du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance. 

Un panneau « interdiction de stationner » sera mis en place au droit du 16 rue George Sand 

 

Article 3 : 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1026 
COMMUNE DE MONETEAU 

 
Article 4 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 6: 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : ENTREPRISE COLAS chemin des Ruelles 89380 Appoigny, Direction du 

Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, Police Municipale, SDIS 89, 

Communauté de l'Auxerrois, Gendarmerie de Seignelay, Services techniques. 
 

 

      Fait à Auxerre, le  5 juillet 2022 
 

       



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1027 
COMMUNE DE MONETEAU 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE, STATIONNEMENT INTERDIT ET 

CONSIDERE COMME GENANT 

 

PLACE DE L’EGLISE 

___________________________________ 

 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire, en date du 1er juillet 2022. 
 

Considérant la demande de l'entreprise COLAS, en date du 30 juin 2022 chargée de réaliser 

des travaux de réfection de voirie, Place de l’Eglise, 
Considérant la demande de Mme le Maire de Monéteau, en date du 1er juillet 2022, autorisant 

les travaux de l’entreprise COLAS, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation et le stationnement seront interdits dans l’impasse 

longeant l’église. Les travaux seront réalisés du 4 au 6 juillet 2022. 

L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

Les riverains pourront accéder à leur propriété selon l'état d'avancement du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance. 

Un panneau « piéton interdit » sera mis en place aux extrémités de l’impasse longeant l’église. 

 

Article 3 : 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1027 
COMMUNE DE MONETEAU 

 
 

Article 4 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 6: 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : ENTREPRISE COLAS chemin des Ruelles 89380 Appoigny, Direction du 

Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, Police Municipale, SDIS 89, 

Communauté de l'Auxerrois, Gendarmerie de Seignelay, Services techniques. 
 

 

      Fait à Auxerre, le  5 juillet 2022 
 

       



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1028 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR TRAVAUX 
 

IMPASSE DES FOURBISSEURS D’EPEE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 05/07/2022, 
 

Considérant la demande de l'entreprise ATTILA en date du 04 juillet, concernant le 

stationnement d’une nacelle pour des travaux au n°4 rue de la Draperie, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 05 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
L’entreprise ATTILA est autorisée à réserver un emplacement pour stationner une nacelle, au 

fond de l’impasse des Fourbisseurs d’Épée, munie du présent arrêté apposé sur la nacelle d'une 

manière lisible, le 7 juillet 2022. 
En aucun cas, la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l’entreprise 

ATTILA chargée des travaux. 

 

Article 3 : 
L'accès au secteur piéton est réglementé par l'arrêté n°50 en date du 20 janvier 2003. 

L’entreprise ATTILA accédera par interphone à l'entrée de la Place de l'Hôtel de ville où elle 

communiquera au gardien la référence du présent arrêté. 

 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1028 
VILLE D'AUXERRE 

 
Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 5 : 
L’entreprise ATTILA – 5 rue des Caillottes 89470 MONETEAU, sera redevable de la somme 

de 15,50 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté municipal n° 

FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 2022. Les 

services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera par 

courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur montant devra être 

réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise ATTILA, Administration Générale, France Bleu Auxerre, ASVP – 

Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, Direction 

de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement Durable, 

Représentant des Taxis. 

 

 

    Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
  

      

 

 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour déménagement 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

Le 1er jour nacelle 1 1 15,50 15.50 

    Total : 15,50 € 

 
 
 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP - 1029 
COMMUNE DE VINCELLES 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE CIRCULATION ET 

STATIONNEMENT INTERDIT LORS DE MANIFESTATION 

 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG002 de la Communauté de l’Auxerrois du 16 février 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de M. le Maire de Vincelles en date du 05 juillet 2022 
 

Considérant la demande de la Mairie de Vincelles, concernant l’organisation d’événements 

avec « la Scène des Quais » et « Garçon la Note », 
Considérant, qu'il convient en conséquence de réglementer la circulation, le stationnement 

des véhicules et l'occupation du domaine public afin de garantir le parfait déroulement de la 

manifestation et répondre aux impératifs de sécurité publique et de desserte locale, 
Considérant l’accord de M. le Maire de Vincelles en date du 1er juillet 2022, autorisant la 

manifestation, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête 

 

Article 1er :  Afin de permettre le bon déroulement de la manifestation organisée par la 

Scène des Quais et Garçon la Note, la rue de l’Yonne, la route de l’Yonne et le chemin de 

l’Yonne seront interdits à la circulation et au stationnement de tous véhicules les 10, 11 et 13 

juillet 2022, de 17h à minuit. 
Des barrières seront mises en place aux intersections de la rue de l’Yonne avec la rue de 

l’Abreuvoir, et de la route du Puits. 

 

Article 2 : Le barriérage, le balisage et la signalisation conforme à l’instruction 

interministérielle sur la signalisation routière (8ème partie – signalisation temporaire) seront 

mis en place, par les soins de l'organisateur, responsable du bon déroulement de la 

manifestation. 
 

Article 3 : Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à 

l’enlèvement et à la mise en fourrière des véhicules en infraction à l’arrêt ou au stationnement 

gênant au titre de l'article 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et 

aux prescriptions des articles du présent arrêté. 
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Article 4 : Les encadrants de cette manifestation devront prendre toutes les mesures 

nécessaires pour la sécurité du public et des usagers du domaine public. 
Les organisateurs sont seuls responsables, tant envers la Commune de Vincelles qu'envers un 

tiers, de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, ainsi que de tout 

désagrément occasionnel pouvant résulter de l'exploitation du domaine public. 

Ils devront être assurés au titre de la responsabilité civile et souscrire les polices d'assurances 

nécessaires pour toute la durée de la manifestation. 

 

Article 5 :  M. le Maire de la commune de Vincelles, le Président de la Communauté de 

d’agglomération de l’Auxerrois, le directeur départemental de la sécurité publique et tous 

agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du 

présent arrêté dont ampliation sera remise à : 
 

• M. le Maire de Vincelles 
• M. le Commandant de la Gendarmerie de Coulanges-la-Vineuse 

• Communauté d'Agglomération de l’auxerrois 

• SDIS 

 

 
Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBEE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GENANT POUR TRAVAUX 

 

AVENUE D’AUXERRE (RD 89) 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG002 de la Communauté de l’Auxerrois du 16 février 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis réputé favorable de l’UTR, 
Vu l’avis favorable de Madame le Maire de Saint-Georges sur Baulche en date du 05/07/2022 
 

Considérant la demande de l'entreprise ROLLIN en date du 1er juillet, chargée de travaux de 

terrassement sur le réseau de gaz, 
Considérant l’accord de Madame le Maire de Saint-Georges sur Baulche en date du 1er juillet, 

autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant, au droit des n°12 au n°23 avenue d’Auxerre, du 06 au 31 juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire (panneau de type ''B15'' et ''C18'', ou feux 

tricolores, ou feu de chantier si nécessité...) seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : Recours : En application des dispositions du décret n°65-29 du 11/01/1965 

modifié, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal 

Administratif de Dijon dans le délai de 2 mois à compter de sa notification par voie postale au 

22 rue d’Assas-21000 DIJON ou par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr (http://www.telerecours.fr ou 

https://citoyens.telerecours.fr/) 
 

Article 6 :  Mme le Maire de la commune de SAINT-GEORGES SUR BAULCHE, le Prési-

dent de la Communauté de d’agglomération de l’Auxerrois, le directeur départemental de la 

sécurité publique et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’application du présent arrêté dont ampliation sera remise à : 
 

• Entreprise ROLLIN – 19 Grande Rue Saint Antoine – 89110 Aillant sur Tholon, 
• Mme le Maire à SAINT-GEORGES SUR BAULCHE 

• M. le Brigadier/Chef Principal de police municipale 

• M. le responsable des services techniques  

• Préfecture de l’Yonne, Bureau du Cabinet, 

• Cabinet du Maire d’Auxerre, 
• Communauté d'Agglomération de l’Auxerrois 

 
 

 

       Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
 

       

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
https://citoyens.telerecours.fr/
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

GRANDE RUE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 
locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le code de l’Urbanisme ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 
de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’autorisation d’urbanisme n° DP 89427 20 B0016,  
Vu l’avis réputé favorable du Maire de Vallan, 
 

Considérant la demande, en date du 04 juillet, de M. MICHOT Mathieu concernant la mise 

en place d'un échafaudage au n°23 Grande Rue pour des travaux de réfection de façade, 
Considérant l’accord de M. le Maire de Vallan, en date du 04 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 
Arrête, 

 

Article 1
er

 : 
Le pétitionnaire est autorisé à mettre en place un échafaudage et exécuter les travaux compris 

dans sa demande, du 11 au 15 juillet 2022, à charge par lui de se conformer à la réglementation 

en vigueur, et aux conditions particulières de cet arrêté : 
 - L'arrêté devra être obligatoirement affiché sur l'échafaudage 
 - Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place 

 - Échafaudage bâché et éclairé la nuit 

 - Aire du chantier sur voie publique constamment nettoyée et protégé 
 - Mettre une pancarte : ''Piétons, changez de trottoirs, danger'' 

 - Ne pas entraver l'écoulement des eaux 

 - Ne pas entraver la circulation 

 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera affiché dans la Mairie de la Commune intéressée et à chaque extrémité 
du chantier.  
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Article 3: 
Monsieur le Maire de Vallan, Monsieur le Lieutenant-colonel commandant le groupement de 

Gendarmerie de l’Yonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera remise à : MICHOT MATHIEU, Administration Générale, Mairie 

de Vallan, Gendarmerie. 
 
 

       Fait à Auxerre, le  7 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR DEMENAGEMENT 

 

RUE BELLE PIERRE 

 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 05/07/2022 
 

Considérant la demande de l’entreprise Yonne Déménagements en date du 05 juillet 2022 

concernant le déménagement d'un local au n°02 rue Belle Pierre, pour le compte de M. 

MESLOT, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 05 juillet, autorisant le 

déménagement, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
L’entreprise Yonne Déménagements est autorisée à réserver un emplacement pour stationner 

un camion au droit du n°02 rue Belle Pierre, munie du présent arrêté apposé sur le tableau de 

bord du véhicule d'une manière lisible, le 1er août 2022. 
En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l’entreprise 

Yonne Déménagements chargée du déménagement. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 
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L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 

 

Article 4: 
L’entreprise Yonne Déménagements – 64/66 Avenue Haussmann – 89000 Auxerre, sera 

redevable de la somme de 15.50 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de 

l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 

1er janvier 2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, 

qui l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur 

montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du 

Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise Yonne Déménagements, Administration Générale, France Bleu 

Auxerre, ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du 

Maire, Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du 

Développement Durable, Représentant des Taxis, URSSAF, DREAL, 

 

 

    Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
      

 

 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour déménagement 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

 Camion  1 1 15.50 € 15.50 € 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE, STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GÊNANT 

 

CHEMIN DE MONTHIBAULT 

___________________________________ 

 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de M. le Maire d’Appoigny, en date du 05/07/2022 
 

Considérant la demande de l'entreprise SAS BERTRAND, en date du 04 juillet, chargée de 

réaliser des travaux sur le réseau d’assainissement, 
Considérant la demande de M. le Maire d’Appoigny, en date du 04 juillet, autorisant les 

travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant chemin de Monthibault, du 06 au 08 juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 
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Article 3 : 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 4 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 6: 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise SAS BERTRAND – 29B route de Chamvres 89300 JOIGNY, 

Direction du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, SAMU, Communauté de 

l'Auxerrois, Mairie d’Appoigny, Police Municipale d’Appoigny, Gendarmerie de Seignelay. 

 

 

      Fait à Auxerre, le  5 juillet 2022   
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE ET STATIONNEMENT INTERDIT ET 

CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

RUE D’ECKMUHL 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 05/07/2022 
Vu l’avis favorable de la DIRCE en date du 05/07/2022, 
 

Considérant la demande urgente de l'entreprise Suez, en date du 05/07 2022, chargée de 

réaliser le renouvellement d’un branchement d’eau potable, suite à une fuite, rue d’Eckmühl, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 04 juillet, autorisant lesdits travaux, 
 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue d’Eckmühl sera fermée à la circulation, uniquement dans 

le sens rue Bourneil vers boulevard Davout, les 06 et 07 juillet 2022. 

L’entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 
 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance, notamment : 

• Des panneaux AK5, B3, B14 « 30km/h », B21a2 et K8 seront mis en place à l’angle 

de la rue d’Eckmühl et du boulevard Davout, 

• Des cônes de signalisation K5a et des balises K5c seront mis en place au droit du 

chantier 
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• Des panneaux « rue barrée à 100m » et « déviation » seront mis en place à l’angle de 

la rue Bourneil et de la rue du Clos, 

• Un panneau B21/1 sera mis en place rue Bourneil, face à la rue Renan, pour les 

véhicules descendant la rue Renan, 

• Des panneaux « rue barrée à 100m » et « déviation » seront mis en place à l’angle de 

la rue Bourneil et de la rue Renan, 

• Un panneau B21/1 sera mis en place rue Bourneil, face à la rue Aristide Briand, pour 

les véhicules descendant la rue Aristide Briand. 

• Des panneaux « rue barrée » et « déviation » seront mis en place à l’angle de la rue 

d’Eckmühl et de la rue Aristide Briand, 

• Des panneaux B2a seront mis en place en bas des rues Renan et Aristide Briand 

• Des panneaux « déviation » seront mis en place à l’angle de la rue du Clos et de la rue 

du Moulin, à l’angle de la rue du Clos et de la rue Louis Richard, et à l’angle de la rue 

Louis Richard et du boulevard Vaulabelle. 

• Le stationnement sera interdit et considéré comme gênant rue du Clos, au droit du 

bâtiment de la CPAM, pour faciliter la circulation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : ENTREPRISE SUEZ – 74 rue Guynemer – 89000 Auxerre, Administration 

Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de 

l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Quartiers 

Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la Communication, Direction du 

Développement Durable, Yonne Républicaine, France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis, 

DIRCE. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
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PORTANT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 

 « FÊTE NATIONALE DU 14 JUILLET » 

CÉRÉMONIES OFFICIELLES 

le 13 juillet 2022 
___________________________________ 

 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 05/07/2022, 
 
Considérant que compte tenu de l'afflux de personnes et de véhicules aux abords du 

Boulevard du 11 Novembre, il est nécessaire d'y réglementer le stationnement et la 

circulation, d'y fluidifier la circulation et de faciliter l'information des riverains de la 

commune d'Auxerre, 
Considérant qu'il revient de prendre des mesures propres à assurer la sécurité et prévenir 

les accidents lors de la tenue des cérémonies officielles relatives à la « Fête Nationale du 14 

Juillet », 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 05 juillet, autorisant la 

manifestation, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

 

Arrête, 

 

 

Article 1er : Afin de permettre le déroulement des cérémonies officielles relatives à la « Fête 

Nationale du 14 Juillet », sur le boulevard du 11 Novembre (cérémonies de pied-ferme et défilé) 

la circulation et le stationnement seront réglementés comme suit : 
 

Le 13 juillet 2022, 

 

La circulation sera interdite de 14 h 00 à 21 h 00 sur les axes suivants : 
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- boulevard du 11 Novembre dans sa totalité, 

- boulevard Davout, entre la rue d’Eckmühl et la Porte du Temple, 

- rue du 24 Août, entre la rue Renan et la Porte du Temple, dans les 2 sens, 

- rue du 14 Juillet, entre la rue Dunand et la rue de la Laïcité, 

- rue Denis Larabit, 

- rue des Moreaux, entre la rue des Charmilles et le boulevard du 11 Novembre, 

- rue Bobillot, entre l’avenue Victor Hugo et le boulevard du 11 Novembre. 

- Avenue Victor Hugo, entre la rue Bobillot et la rue d’Egleny 

 

Le sens de circulation sera inversé, de 16 h 00 à 22 h 00 sur les axes suivants : 

-  place de l’Arquebuse, entre la sortie du parking et la rue des Charmilles, 

-  rue Bobillot, entre l’avenue Victor Hugo et le boulevard du 11 Novembre. 

 

 

 

 

Des barrières et panneaux « sens interdit » seront implantés pour la fermeture des voies 

suivantes : 

Le 13 juillet 2022, 

de 16 h 00 à 22 h 00. 

 

- boulevard du 11 Novembre, au niveau de la porte d’Egleny, 

-  rue d’Egleny pour la condamnation de la voie d’insertion sur le boulevard du 11 

Novembre, 

-  rue Bobillot, au droit de l’avenue Victor Hugo, 

-  rue des Moreaux, au droit de la rue des Charmilles, 

-  rue des Moreaux, au droit de la rue Auguste Michelon, 

-  rue du 14 Juillet, au droit de la rue Dunand, 

-  rue du 24 Août, au droit de la rue Renan, 

-  boulevard Davout, au droit de la rue d’Eckmühl, 

 

A l'issue du défilé, les hommes à pied rejoindront la rue du 24 août pour stationner à 

hauteur de l'entrée de la place de l'Arquebuse et les véhicules du cortège emprunteront 

le boulevard Davout pour rejoindre leur caserne. 
 

 

Article 2 : Le stationnement sera interdit et considéré comme gênant 
Le 13 juillet 2022, 

de 14 h 00 à 22 h 00 . 

 

- place de l’Arquebuse, sur les trois esplanades, 

- boulevard du 11 novembre, 

- rue des Moreaux, entre la rue Auguste Michelon et le boulevard du 11 Novembre, 

- rue Bobillot, entre l’avenue Victor Hugo et le boulevard du 11 Novembre, 

- rue du 24 Août, sur l’ensemble des places situées, entre la rue de la Laïcité et la Porte du 

Temple, 
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Le stationnement sera autorisé aux véhicules dûment habilités par le Cabinet du maire, 

Le 13 juillet 2022, 

de 16 h 00 à 22 h 00.   

 

- esplanade haute de la place de l'Arquebuse, à gauche de l'entrée, 

 

 

Article 3 : L'accueil des autorités, civiles et militaires, se déroulera sur l'esplanade haute 

de la place de l'Arquebuse. 
 

Des structures seront installées, place de l'Arquebuse, esplanade intermédiaire : 

- pupitre avec micro et enceintes, 

- trépieds, 

- potelets reliés de cordes, 

- vitabris 

boulevard du 11 novembre, côté Mémorial AFN : 

- 1 estrade, 

 

 

Article 4 : Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l’enlèvement et 

à la mise en fourrière des véhicules en infraction à l’arrêt ou au stationnement gênant au titre 

de l'article 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et aux prescriptions 

du présent arrêté. 
 

Article 5 : L’accès de cette zone réglementée sera autorisé : 
- aux véhicules des officiels, 

- aux véhicules de secours, 

- aux véhicules participant au défilé, 

- aux véhicules dûment habilités par le Cabinet du Maire. 

 

Article 6 : Les panneaux, barrières et rubans matérialisant cette réservation seront livrés à 

partir du vendredi 8 juillet 2022 et déposés au plus tard le vendredi 15 juillet 2022 par les soins 

des services techniques municipaux. 
 

Article 7 : Le directeur général de la ville d'Auxerre, le directeur départemental de la sécurité 

publique et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’application du présent arrêté dont ampliation sera remise à : 
 

- Préfecture de l’Yonne, Bureau du Cabinet, 

- Cabinet du Maire, 

- Lieutenant-Colonel Tissier Hubert, Délégué Militaire départemental de l'Yonne, 

- Directeur départemental de la sécurité publique, 

- Commandant du centre de secours principal d'Auxerre, 

- Directeur général des services de la Ville d’Auxerre, 

- Direction de la Modernisation de l’Administration et des Ressources Humaines 

- Direction du Développement économique, de l’attractivité et de la transition écologique 

- Direction de la stratégie et de l’aménagement du Territoire 

- Direction du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public 

- Direction de la Valorisation du Cadre de Vie 

- Direction de la Cohésion sociale et du Temps de l’Enfant 
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- Direction de la Culture, du Sport et de la Vie Associative 

- Transdev 

- Communauté d'Agglomération Auxerroise 

- Les Rapides de Bourgogne, 

- Taxis d'Auxerre, 

- Office de tourisme de l'Auxerrois, 

- Police municipale 

- DIRCE, 

- UTR. 

    Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR TRAVAUX 

 

AVENUE PASTEUR 

 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 05/07/2022, 
 

Considérant la demande de l'entreprise SARL S.T.A en date du 05 juillet 2022 concernant des 

travaux au n°29 avenue Pasteur, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 05 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
L’entreprise SARL S.T.A est autorisée à réserver un emplacement pour stationner un camion 

à proximité du n°29 avenue Pasteur, munie du présent arrêté apposé sur le camion d'une 

manière lisible, du 06 au 08 juillet 2022. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l’entreprise 

SARL S.T.A chargée des travaux. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1036 
VILLE D'AUXERRE 

 
Article 4 : 
L’entreprise SARL S.T.A – Impasse du Calvaire – 89240 CHEVANNES, sera redevable de la 

somme de 39,90€ pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté 

municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 

2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui 

l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur 

montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du 

Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise SARL S.T.A, Administration Générale, France Bleu Auxerre, ASVP 

– Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, Direction 

de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement Durable, 

Représentant des Taxis. 

 

 

    Fait à Auxerre, le 5 juillet 2022 
 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour travaux 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

Le 1er jour Camion   1 1 19,50 19.50 

Les jours suivants Camion 1 2 10,20 20,40 

    Total : 39,90 € 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE CIRCULATION ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

RUE DU COTEAU 
___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis réputé favorable du Maire de Charbuy, 
 

Considérant la demande urgente de l'entreprise COLAS en date du 04 juillet 2022, chargée 

de la réparation d’un collecteur d’eau pluviale, 
 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue du Coteau sera fermée à la circulation, dans sa partie 

comprise entre la rue des Prés Verts et la rue du Massois, et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant, le 06 juillet 2022. 
L’entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle de la rue du Coteau et de la rue 

des Prés Verts, 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle de la rue du Coteau et de la rue 

du Massois, 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise COLAS– ZI Chemin des Ruelles, 89380 APPOIGNY, Commune de 

Charbuy, Administration Générale, Gendarmerie, Communauté de l'Auxerrois. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 6 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR TRAVAUX 

 

RUE LEBEUF 

 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 06/07/2022, 
 

Considérant la demande de l'entreprise SARL Medina en date du 06 juillet 2022 concernant 

des travaux au n°12 rue Lebeuf, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 06 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
L’entreprise SARL Medina est autorisée à réserver un emplacement pour stationner un camion 

à proximité du n°12 rue Lebeuf, munie du présent arrêté apposé sur le camion d'une manière 

lisible, du 06 au 22 juillet 2022. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l’entreprise 

SARL Medina chargée des travaux. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
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Article 4 : 
L'entreprise SARL Medina– 2 rue Pierre de Coubertin – 89400 Migennes, sera redevable de 

la somme de 105,70 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté 

municipal n°FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 

2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui 

l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur 

montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du 

Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise SARL Medina, Administration Générale, France Bleu Auxerre, 

ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, 

Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement 

Durable, Représentant des Taxis. 

 

 

    Fait à Auxerre, le 6 juillet 2022 
 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour travaux 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

Le 1er jour Camion   1 1 15,50 15.50 

Les jours suivants Camion 1 11 8,20 90,20 

    Total : 105,70€ 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE POUR TRAVAUX 

 

RUE LEBEUF 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’autorisation d’urbanisme n°DP 89024 21 B0531 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 06/07/2022, 
 

Considérant la demande de l’entreprise SARL Medina en date du 06 juillet concernant une 

livraison de matériaux pour des travaux de rénovation de toiture au n°12 rue Lebeuf, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 06 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue Lebeuf sera fermée à la circulation dans sa partie 

comprise entre le quai de la République et la rue des Lombards, le 11 juillet 2022, de 8h à 12h. 
L’entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance : 

• Un panneau « rue barrée » sera à mettre en place à l’angle de la rue Lebeuf et du quai 

de la République, 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
L'entreprise SARL Medina – 2 rue Pierre de Coubertin – 89400 Migennes, sera redevable de 

la somme de 60,00 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté 

municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 

2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui 

l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur 

montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du 

Pont 89000 Auxerre. 

 

Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 6 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : SARL Medina , Administration Générale, Police Municipale, Police Nationale, 

SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, 

ASVP – Stationnement, Direction Propreté Logistique, Direction Quartiers Citoyenneté, Allo 

Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la Communication, Direction du Développement 

Durable, Yonne Républicaine, France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis . 
 

 

       Fait à Auxerre, le  6 juillet 2022    
        

 

 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation coupure de voie 

Durée NB PRIX 
A 

PAYER 

Demi-journée 1 60.00 60.00 

  TOTAL 60,00 € 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBEE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GENANT POUR TRAVAUX 

 

PARC DE L’ARBRE SEC 

PLACE ACHILLE RIBAIN 

PARKING AVENUE DELACROIX 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 06/07/2022, 
 

Considérant la demande du service Contrat Travaux en date du 06 juillet 2022, concernant 

l’entreprise Arbo’tige chargée de réaliser en urgence des travaux d’abattage d’arbres morts, 

pour le compte de la ville d’Auxerre,   
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 06 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant sur les zones de travaux, le 08 juillet 2022. 

• Parc de l’Arbre Sec 

• Place Achille Ribain 

• Parking de l’avenue Delacroix 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

L'entreprise Arbo’tige sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité des 

chantiers. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire). 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1041 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise Arbo’tige – 24 rue des Bourliers – 89230 VENOUSE, service 

Contrats Travaux, Administration Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, 

Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – 

Stationnement, Direction Propreté Logistique, Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, 

Cabinet du Maire, Direction de la Communication, Direction du Développement Durable, 

Yonne Républicaine, France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis. 
 

       Fait à Auxerre, le  6 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE CIRCULATION ET 

STATIONNEMENT INTERDIT LORS DE 

LA MANIFESTATION DU 

 

13 JUILLET 

 
___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG002 de la Communauté de l’Auxerrois du 16 février 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire de Gurgy en date du 06/07/2022 
 

Considérant, qu'il convient en conséquence de réglementer la circulation, le stationnement 

des véhicules et l'occupation du domaine public afin de garantir le parfait déroulement de la 

manifestation et répondre aux impératifs de sécurité publique et de desserte locale, 
Considérant l’accord de M. le Maire de Gurgy en date du 6 Juillet 2022, autorisant la 

manifestation, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête 

 

Article 1er :  Afin de permettre le bon déroulement de la manifestation organisée, la 

circulation et le stationnement seront réglementés comme suit : 
 

Du mercredi 13 juillet 2022, 13h30 au jeudi 14 juillet 2022, 03h00 
 

Le stationnement et la circulation seront interdits sur les voies de circulation suivantes :  

• Place de la Rivière 

• Rue des Jardins 

• Rue du Général Desaix 

• Chemin du Halage 

• Rue du Bateau 

 

Du mercredi 13 juillet 2022, 13h30 au jeudi 14 juillet 2022, 03h00 
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Le stationnement sera interdit sur les voies de circulation suivantes :  

• Rue Saint André 

• Rue du Gué 

 

 

Article 2 : Le barriérage, le balisage et la signalisation conforme à l’instruction 

interministérielle sur la signalisation routière (8ème partie – signalisation temporaire) seront 

mis en place, par les soins de l'organisateur, responsable du bon déroulement de la 

manifestation. 
 

Article 3 : Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à 

l’enlèvement et à la mise en fourrière des véhicules en infraction à l’arrêt ou au stationnement 

gênant au titre de l'article 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et 

aux prescriptions des articles du présent arrêté. 
 

Article 4 : Les encadrants de cette manifestation devront prendre toutes les mesures 

nécessaires pour la sécurité du public et des usagers du domaine public. 
Les organisateurs sont seuls responsables, tant envers la Commune de Gurgy qu'envers un 

tiers, de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, ainsi que de tout 

désagrément occasionnel pouvant résulter de l'exploitation du domaine public. 

Ils devront être assurés au titre de la responsabilité civile et souscrire les polices d'assurances 

nécessaires pour toute la durée de la manifestation. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la 

commune de GURGY. 

 

Article 6 : 

Conformément à l’article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon – 22 rue d'Assas 

– 21000 DIJON dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de 

publication. 

 

Article 7 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à :  

• M. le Maire de Gurgy, 
• Gendarmerie de Seignelay, 

• Bureau du Cabinet, 

• Communauté d'agglomération de l’auxerrois 

• CPI de Gurgy 

 

Le 6 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBEE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GENANT POUR TRAVAUX 

 

CHEMIN DE NERON 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG002 de la Communauté de l’Auxerrois du 16 février 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire de Gurgy en date du 06/07/2022 
 

Considérant la demande de l'entreprise SPIE en date du 1er Juillet 2022, chargée de travaux 

de branchement, 
Considérant l’accord du Maire de Gurgy en date du 6 Juillet 2022, autorisant lesdits travaux, 
 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant, à proximité (ou au droit) du n° 5 Chemin de Néron, du 6 Juillet au 

26 Juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire (panneau de type ''B15'' et ''C18'', ou feux 

tricolores, ou feu de chantier si nécessité...) seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la 

commune de GURGY. 

 

Article 6 : 

Conformément à l’article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon – 22 rue d'Assas 

– 21000 DIJON dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de 

publication. 

 

Article 7 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à :  
• SPIE 

• M. le Maire de Gurgy, 
• Gendarmerie de Seignelay, 

• Bureau du Cabinet, 

• Communauté d'agglomération de l’auxerrois 

 
 

 

       Fait à Auxerre, le 5 Juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE POUR MANIFESTATION 

 

RUE CHÂTEL BOURGEOIS 

___________________________________ 

 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Appoigny, en date du 06/07/2022, 
 

Considérant la demande de Madame Jennifer BERTHELARD, en date du 06 juillet, 

sollicitant une coupure circulation à l’occasion d’une cérémonie de mariage, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Appoigny, en date du 06 juillet, autorisant la 

manifestation, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des la manifestation susvisée, la rue Châtel Bourgeois sera fermée à la circulation, 

dans sa partie comprise entre la rue du Fer à Cheval et la rue du Four à Ban, le 09 juillet 2022 

de 14h30 à 17h00. 
Seuls les véhicules dûment habilités par Madame Jennifer BERTHELARD pourront accéder 

à cette zone. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance. 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle de la rue Châtel Bourgeois et de 

la rue du Fer à Cheval. 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle de la rue Châtel Bourgeois et de 

la rue du Four à Ban 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
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Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 5: 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Madame Jennifer BERTHELARD, Direction du Patrimoine et de 

l’Aménagement de l’Espace Public, Administration Générale, Mairie d’Appoigny, Police 

Municipale d’Appoigny, Gendarmerie de Seignelay. 
 

 

      Fait à Auxerre, le  6 juillet 2022 
 

       



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1045 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

 

RUE DU TEMPLE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date 06/07/2022 
 

Considérant la demande de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Bourgogne Franche 

Comté, en date du 06 juillet 2022, concernant l’installation d’une boutique d’artisans d’art au 

n° 22 rue du Temple. 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 06 juillet. 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public. 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Bourgogne Franche Comté est autorisée à réserver 

l’emplacement de « livraison » au droit du n°19 rue du Temple pour stationner des véhicules 

transportant des œuvres d’art, munie du présent arrêté apposé sur les tableaux de bord desdits 

véhicules d'une manière lisible, le 12 juillet 2022. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins du service 

logistique. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
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Article 4 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Bourgogne Franche Comté, 

Service Développement Économique et Commercial, service Logistique, Administration 

Générale, France Bleu Auxerre, ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police 

Municipale, Cabinet du Maire, Direction de la communication, Direction Quartiers 

Citoyenneté, Direction du Développement Durable, Représentant des Taxis. 

 

 

    Fait à Auxerre, le 6 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE INTERDICTION PONCTUELLE DE STATIONNEMENT 

POUR TRAVAUX 

SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE D’AUXERRE 

 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 
 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 
subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 
de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 07/07/2022, 
 

Considérant la demande de la société GEOPTIS en date du 06 juillet 2022 concernant les 

relevés photographiques de voirie, pour le compte de la Ville d’Auxerre, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 06 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1
er

 : 
En raison des travaux susvisés, effectués dans le cadre d’un audit de voirie commandé par la 
Ville d’Auxerre, le stationnement pourra être ponctuellement interdit dans certaines rues 

d’Auxerre, entre le 11 juillet et le 19 août 2022. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins des services de 

la Ville d’Auxerre. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 
arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 4 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise Geoptis, service Signalisation et Logistique, Administration Générale, 
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France Bleu Auxerre, ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, 

Cabinet du Maire, Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction 

du Développement Durable, Représentant des Taxis. 
 

    Fait à Auxerre, le 7 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE 

POUR DÉMÉNAGEMENT 

 

RUE PAUL ARMANDOT 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 
locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 
du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 
de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date 07/07/2022, 
 
Considérant la demande, en date du 06 juillet 2022, de Madame Katia CORNIOT, concernant 

le déménagement d'un local, au n°4 bis rue Paul Armandot, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 7 juillet, autorisant le 

déménagement, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1
er

 : 
Pour permettre le stationnement d'un camion au droit du n°4 bis rue Paul Armandot, cette 
dernière sera fermée à la circulation dans sa partie comprise entre la rue du Nil et la rue Besan, 

le 18 juillet 2022 de 08h00 à 13h00. 

 
Article 2 : 
Le barriérage, le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins du 

pétitionnaire : 
• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle de la rue du Nil et de la rue Paul 

Armandot, 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
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Article 4 : 
Mme Katia CORNIOT – 4 rue de l’Arboretum – 89000 Auxerre, sera redevable de la somme 

de 60.00 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté municipal n° 

FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 2022. Les 
services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera par 

courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur montant devra être 

réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera remise à : Madame Katia CORNIOT, Administration Générale, France Bleu Auxerre, 

ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, 

Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement 
Durable, DREAL, URSSAF. 

 

 
    Fait à Auxerre, le 7 juillet 2022 

 
   

     
 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation coupure de voie 

VEHICULE NB PRIX A PAYER 

Demi-journée 1 60.00 60,00 € 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE CIRCULATION ET OCCUPATION DU 

DOMAINE LORS DE LA MANIFESTATION 

« REPAS ADMINISTRÉS - MUNICIPALITÉ » 
 

RUE SOUFFLOT 

___________________________________ 

 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 
 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 
délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de l’UTR en date du 07/07/2022, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Irancy, en date du 07/07/2022, 
 

Considérant la demande de la mairie d’Irancy, en date du 05 juillet, concernant l’organisation 
d’un repas avec les administrés, 
Considérant que l’organisation de cette manifestation nécessite une interruption du trafic, et 

une occupation temporaire du domaine public, il convient de prendre des mesures de sécurité 
appropriées portant principalement sur la circulation et le stationnement, 
 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

Article 1
er

 : 
En raison de la manifestation susvisée, la circulation sera interdite et le stationnement sera 

interdit et considéré comme gênant, rue Soufflot (RD38), dans sa partie comprise entre la rue 

Saint Martin et la rue de l’Église, le 13 juillet 2022 de 18h à 02h 
Une déviation sera mise en place dans les 2 sens de circulation via la rue Saint Martin, la petite 

rue des Fossés et la rue de l’Église. 

 
Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par les services technique de la commune, qui en assurera, 
sous sa responsabilité, le contrôle et la maintenance. 
 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
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Article 4: 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Mairie d’Irancy, Direction du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace 
Public, Communauté de l'Auxerrois, Gendarmerie, UTR. 
 

 
      Fait à Auxerre, le  7 juillet 2022 
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PORTANT SUR UN STATIONNEMENT INTERDIT ET RESERVE POUR 

MANIFESTATION 

 

RUE DE L’ÉGLISE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 
locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 
responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Irancy en date 07/07/2022, 
 
Considérant la demande de l'association Notes d’Été en date du 05 juillet, sollicitant la 

réservation de places de stationnement, dans le cadre de leur festival de musique, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Irancy en date du 05 juillet, autorisant la manifestation, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1
er

 : 
En raison de la manifestation susvisée, le stationnement sera interdit et réservé aux véhicules 

des membres de l’association Notes d’Été, devant l’église Saint Germain d’Irancy, du 20 au 

24 juillet 2022. 
En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

 

Article 2 : 
Les dispositions prises à l'article 1er prendront effet dès la mise en place de la signalisation et 

cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 
L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
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Article 4 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera remise à : Association Notes d’Été, Mairie d’Irancy, Groupement de Gendarmerie de 

Coulanges-la-Vineuse, Communauté de l’auxerrois. 
 
 

       Fait à Auxerre, le 7 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 
ROUTE DE COULANGES (RD 85) 

 
ABROGE ET REMPLACE L’ARRETE N° 2022–DPAEP–0863 DU 14 JUIN 2022 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 
 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG002 de la Communauté de l’Auxerrois du 16 février 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 
responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de l’UTR en date du 07/07/2022, 
Vu l’avis favorable de M. le Maire de Vincelles en date du 07/07/2022, 
 
Considérant la demande, en date du 10 juin et du 07 juillet 2022, de l'entreprise Rollin, 

chargée de réaliser des travaux de terrassement sur le réseau de gaz, 
Considérant l’accord de M. le Maire de Vincelles en date du 10 juin 2022, autorisant les dits 
travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête 

 

Article 1
er

 : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée, s’effectuera par alternat et le 
stationnement sera interdit et considéré comme gênant à proximité du n°9 route de Coulanges, 

du 11 au 15 juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 
 

Article 2 : Le barriérage, le balisage et la signalisation conforme à l’instruction 

interministérielle sur la signalisation routière (8ème partie – signalisation temporaire) seront 

mis en place, par les soins du pétitionnaire : 
• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 
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• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

 
La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

Article 3 : M. le Maire de la commune de Vincelles, le Président de la Communauté de 
d’agglomération de l’Auxerrois, le directeur départemental de la sécurité publique et tous 

agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du 

présent arrêté dont ampliation sera remise à : 
 

• Entreprise Rollin 
• M. le Maire de Vincelles 
• M. le Commandant de la Gendarmerie de Coulanges-la-Vineuse 
• Communauté d'Agglomération de l’auxerrois 

• UTR 

 

 
Fait à Auxerre, le 7 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBEE 

 
LES ARCHIES (RN77) 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 
locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG002 de la Communauté de l’Auxerrois du 16 février 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 
responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de Madame le Maire de Monéteau en date du 6 juillet 2022 
 
Considérant la demande de la Direction Interdépartementale des Routes Centre Est (DIRCE) 

en date du 1er juillet 2022, chargée des travaux de renouvellement de la signalisation 

horizontale, 
Considérant l’accord de Madame le Maire de Monéteau en date du 6 juillet 2022, autorisant 
lesdits travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1
er

 : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée Route Nationale 77 – Les Archies, 
du 18 juillet au 16 septembre 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 
Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire (panneau de type ''B15'' et ''C18'', ou feux 

tricolores, ou feu de chantier si nécessité...) seront mis en place par les soins de l'entreprise 
chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 
• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 
aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 
arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

 

Article 6 :  Mme le Maire de la commune de MONETEAU, le Président de la Communauté 
de d’agglomération de l’Auxerrois, le directeur départemental de la sécurité publique et tous 

agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du 

présent arrêté dont ampliation sera remise à : 
 

• DIRCE – 5 avenue de la Grattery 89000 Auxerre, 
• Mme le Maire à MONETEAU 

• M. le Brigadier/Chef Principal de police municipale 
• M. le responsable des services techniques  

• Préfecture de l’Yonne, Bureau du Cabinet, 

• Communauté d'Agglomération de l’Auxerrois 

 
 
 

       Fait à Auxerre, le 7 juillet 2022 
 

       



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1054 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR DEMENAGEMENT 

 

RUE LOUIS RICHARD 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 
locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 
du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 
de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 07/07/2022 
 
Considérant la demande de l’entreprise l’Officiel Du Déménagement en date du 06 juillet, 

concernant le déménagement d'un local au n°17B rue Louis Richard, pour le compte de 

Madame CRACKNELL, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 07 juillet, autorisant le 

déménagement, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

 

Article 1
er

 : 
L’entreprise l’Officiel Du Déménagement est autorisée à stationner un camion au droit du 

n°17B rue Louis Richard, munie du présent arrêté apposé sur le tableau de bord du véhicule 

d'une manière lisible, le 10 août 2022. 
En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l’entreprise 
l’Officiel Du Déménagement chargée du déménagement. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 
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L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 

 
Article 4: 
L’entreprise l’Officiel Du Déménagement – 5 impasse de la Lande BP 98822 – 44188 Nantes 

CEDEX 4, sera redevable de la somme de 15.50 € pour occupation temporaire du domaine 
public, en vertu de l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs 

municipaux à compter du 1er janvier 2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette 

transmis au Trésor Public, qui l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement 
des droits de voirie ; leur montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie 

d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise l’Officiel Du Déménagement, Administration Générale, France Bleu 
Auxerre, ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du 

Maire, Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du 

Développement Durable, Représentant des Taxis, URSSAF, DREAL, 

 
 

    Fait à Auxerre, le 7 juillet 2022 
      

 

 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour déménagement 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

 Camion 1 1 15.50 € 15.50 € 

 
 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1055 
COMMUNE DE SAINT-GEORGES SUR BAULCHE 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE CIRCULATION ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GENANT POUR TRAVAUX 

 

CHEMIN DE LA CROIX BONNOT 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG002 de la Communauté de l’Auxerrois du 16 février 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de Madame le Maire de Saint-Georges sur Baulche en date du 08/07/2022 
 

Considérant la demande de l'entreprise PIERRE CORBERON SARL en date du 06 juillet, 

chargée de travaux sur le réseau télécom, 
Considérant l’accord de Madame le Maire de Saint-Georges sur Baulche en date du 08 juillet, 

autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, le chemin de la Croix Bonnot sera fermé à la circulation et le 

stationnement sera interdit et considéré comme gênant, le 08 juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle du chemin de la Croix Bonnot 

et du chemin de la Vierge de Celle, 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle du chemin de la Croix Bonnot 

et du chemin de Bréandes. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : Recours : En application des dispositions du décret n°65-29 du 11/01/1965 

modifié, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal 

Administratif de Dijon dans le délai de 2 mois à compter de sa notification par voie postale au 

22 rue d’Assas-21000 DIJON ou par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr (http://www.telerecours.fr ou 

https://citoyens.telerecours.fr/) 
 

Article 6 :  Mme le Maire de la commune de SAINT-GEORGES SUR BAULCHE, le Prési-

dent de la Communauté de d’agglomération de l’Auxerrois, le directeur départemental de la 

sécurité publique et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’application du présent arrêté dont ampliation sera remise à : 
 

• Entreprise PIERRE CORBERON SARL  
• Mme le Maire à SAINT-GEORGES SUR BAULCHE 

• M. le Brigadier/Chef Principal de police municipale 

• M. le responsable des services techniques  

• Préfecture de l’Yonne, Bureau du Cabinet, 

• Cabinet du Maire d’Auxerre, 
• Communauté d'Agglomération de l’Auxerrois 

 
 

 

       Fait à Auxerre, le 8 juillet 2022 
 

       

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
https://citoyens.telerecours.fr/


COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1056 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE ET INTERDICTION DE 

STATIONNEMENT POUR TRAVAUX 

 

RUE FOURIER 

 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 
Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 
délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 07/07/2022, 
 

Considérant la demande de l’entreprise SARL FAUCONNET en date du 07 juillet 2022, 

concernant des travaux de mise en sécurité de la façade au n°3 rue Fourier suite à une mise en 
péril,  
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 07 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

 

Article 1
er

 : 
En raison des travaux susvisés, la rue Fourier sera fermée à la circulation, dans sa partie 

comprise entre la place des Cordeliers et la rue Maison Fort, du 25 au 27 juillet 2022, de 08h00 

à 16h30. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions 
ministérielles sur la signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation 

temporaire) : 

• Un panneau « rue barrée » sera à mettre en place à l'angle de la rue Fourier et de la 
place des Cordeliers. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
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Toute signalisation contraire devra être masquée. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 
L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise SARL FAUCONNET, Administration Générale, Police Municipale, 
Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, 

Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Propreté Logistique, Direction Quartiers 

Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la Communication, Direction du 

Développement Durable, Yonne Républicaine, France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis, 
Office du Tourisme. 
 

 
       Fait à Auxerre, le 7 juillet 2022 
 

  



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1057 
COMMUNE D’APPOIGNY 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE, STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GÊNANT 

 

RUE DU QUINAT 

___________________________________ 
 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 
Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 
de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de M. le Maire d’Appoigny, en date du 07/07/2022 
 

Considérant la demande de l'entreprise SAS BERTRAND, en date du 06 juillet, chargée de 

réaliser des travaux sur le réseau d’assainissement, 
Considérant la demande de M. le Maire d’Appoigny, en date du 06 juillet, autorisant les 
travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 
Arrête, 

 

Article 1
er

 : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant à proximité du n°17 rue du Quinat, du 12 au 19 juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 
8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 
travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 
aval du chantier. 
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Article 3 : 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
 

Article 4 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 
arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 6: 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera remise à : Entreprise SAS BERTRAND – 29B route de Chamvres 89300 JOIGNY, 

Direction du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, SAMU, Communauté de 

l'Auxerrois, Mairie d’Appoigny, Police Municipale d’Appoigny, Gendarmerie de Seignelay.  

 
 

      Fait à Auxerre, le  7 juillet 2022   



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1058 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

RUE FOURIER 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 

métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –8ème 

partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 

modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er 

janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et de 

l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, responsable de 

l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 07/07/2022, 
 

Considérant la demande, en date du 07 juillet 2022, de l'entreprise SARL FAUCONNET concernant 

la mise en place d'un échafaudage au n°3 rue Fourier pour des travaux de mise en sécurité de la 

façade suite à une mise en péril, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 07 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
Le pétitionnaire est autorisé à mettre en place un échafaudage et exécuter les travaux compris dans 

sa demande, du 28 juillet au 31 août 2022, à charge par lui de se conformer à la réglementation en 

vigueur, et aux conditions particulières de cet arrêté : 
 - L'arrêté devra être obligatoirement affiché sur l'échafaudage 

 - Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place 

 - Échafaudage bâché et éclairé la nuit 

 - Aire du chantier sur voie publique constamment nettoyée et protégé 

 - Mettre une pancarte : ''Piétons, changez de trottoirs, danger'' 

 - Ne pas entraver l'écoulement des eaux 

 - Ne pas entraver la circulation 

En aucun cas, la circulation ne devra être entravée 

 

Article 2 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera remise 

à : entreprise SARL FAUCONNET, Administration Générale, France Bleu Auxerre, ASVP – 
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Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, Direction de la 

communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement Durable, 

Représentant des Taxis. 
 

 

   Fait à Auxerre, le 8 juillet 2022 
      

 

 

 
 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1059 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

 

RUE DU TEMPLE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 07/07/2022 
 

Considérant la demande de l’entreprise La Manufacture en date du 1er juillet, concernant une 

livraison de meubles à la boutique ETAM au n°8 rue du Temple,  
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 07 juillet, autorisant la livraison, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
L’entreprise La Manufacture est autorisée à stationner un camion à proximité du n°8 rue du 

Temple, munie du présent arrêté apposé sur le tableau de bord du véhicule d'une manière lisible, 

le 19 juillet 2022. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l’entreprise 

La Manufacture chargée de la livraison. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
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Article 4 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise La Manufacture – ZA de la Marquise – Avenue du 4 juillet 1776 – 

19100 Brive-la-Gaillarde, Administration Générale, France Bleu Auxerre, ASVP – 

Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, Direction 

de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement Durable, 

Représentant des Taxis, URSSAF, DREAL, 

 

 

    Fait à Auxerre, le 8 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE 

POUR DÉMÉNAGEMENT 

 

RUE BERAULT 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date 08/07/2022, 
 
Considérant la demande, en date du 02 juillet 2022, de Monsieur François Viaud, concernant 

le déménagement d'un local, au n°3 rue Bérault, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 8 juillet, autorisant le 

déménagement, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
Pour permettre le stationnement d'un camion au droit du n°3 rue Bérault, cette dernière sera 

fermée à la circulation dans sa partie comprise entre la rue Sous Murs et la rue Saint Pèlerin, 

le 28 juillet 2022 de 09h00 à 13h00. 

 

Article 2 : 
Le barriérage, le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins du 

pétitionnaire : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle de la rue Sous Murs et de la rue 

Bérault, 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
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Article 4 : 
M. François Viaud – 3 rue Bérault – 89000 Auxerre, sera redevable de la somme de 60.00 € 

pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté municipal n° FB037 du 15 

décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 2022. Les services de la 

Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera par courrier au 

demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur montant devra être réglé 

uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre. 

 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Monsieur François Viaud, Administration Générale, France Bleu Auxerre, 

ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, 

Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement 

Durable, DREAL, URSSAF. 

 

 

    Fait à Auxerre, le 8 juillet 2022 
 

   
     

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation coupure de voie 

VEHICULE NB PRIX A PAYER 

Demi-journée 1 60.00 60,00 € 

 
 

 

 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1062 
COMMUNE DE COULANGES-LA-VINEUSE 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE CIRCULATION ET 

 STATIONNEMENT INTERDIT LORS DE 

LA MANIFESTATION 

 
 « FETE PATRONALE » 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de Mme le Maire de Coulanges-la-Vineuse, en date du 08/07/2022, 
 
Considérant la demande, en date du 07 juillet, de la mairie de Coulanges-La-Vineuse 

concernant l’organisation de la fête patronale, 
Considérant que l’organisation de cette manifestation nécessite une interruption du trafic, et 

une occupation temporaire du domaine public, il convient de prendre des mesures de sécurité 

appropriées portant principalement sur la circulation et le stationnement, 
Considérant l’accord de Mme le Maire de Coulanges-la-Vineuse en date du 08 juillet, 

autorisant la manifestation, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : La fête patronale sera célébrée, cette année, dans notre commune conformément 

au programme établi et publié par l'autorité municipale et qui sera porté, ainsi que le présent 

arrêté, à la connaissance des habitants par voie d'affiches et de publications. 

 

Article 2 : En raison de la fête patronale, aucune voiture ne pourra stationner ou circuler du 

mardi 26 juillet 2022 à 8h00 au lundi 1er août 2022 à 18h00, dans la rue André Vildieu (de la 

rue Croix au Maître à la rue de Savoisy) et Place de L’Eglise.  

Article 3 : Le stationnement Place de la Mare est exclusivement réservé aux forains du 

mardi 26 juillet 2022 à 08 heures au lundi 1er août 2022 à 18 heures. 

 

Article 4 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les organisateurs. 
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Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 

• M. le Commandant de Brigade de la Gendarmerie de COULANGES LA VINEUSE, 

• Mme la Présidente du Comité des Fêtes 

• Mme le Maire de Coulanges la Vineuse 

chargés de l’exécution du présent arrêté. 

Notification sera faite à M. CHOULIER Eric, ind. forain 

 
 

    Fait à Auxerre, le 8 juillet 2022 
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